
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 20/06/22

 Délibération n° 2022/21
RELATIONS INTERNATIONALES. 15ème Biennale internationale de céramique de Manises. Prix de la Ville 
de Vénissieux.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 33

Date de la convocation : 14/06/22
Compte rendu affiché : 24/06/22

Transmis en préfecture : 23/06/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20220620-39461-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Véronique FORESTIER, M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie
BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad
OUASMI,  M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M.  Hamdiatou NDIAYE,
Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice
GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Said
ALLAOUI,  Mme  Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme  Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Aurélien SCANDOLARA, M.
Murat  YAZAR,  M.  Maurice  IACOVELLA,  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Marie-Danielle
BRUYERE, M. Lionel PILLET, M. Damien MONCHAU.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Farid BEN MOUSSA, Mme Fazia
OUATAH, Mme Camille CHAMPAVERE, Mme Estelle JELLAD.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Saliha  PRUDHOMME-LATOUR  à  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Idir
BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE, M. Jeff ARIAGNO à Mme Samira MESBAHI,
M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, M. Benoît COULIOU à M. Lanouar
SGHAIER, Mme Aude LONG à Mme Nathalie DEHAN, M. Mustapha GHOUILA à M.
Maurice IACOVELLA, Mme Fatma HAMIDOUCHE à M. Yalcin AYVALI, M. Christophe
GIRARD à Mme Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel
PILLET.
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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 20/06/22

 Rapport n° 21
RELATIONS INTERNATIONALES. 15ème Biennale internationale de céramique de Manises. Prix de la Ville 
de Vénissieux.

Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs,

Notre Ville est jumelée avec celle de Manises (Espagne) depuis 1989.

Tous les deux ans, la Ville de Manises organise une Biennale internationale de la céramique. A l’occasion de
la Biennale de 1997 a été créé le prix Ville de Vénissieux, dédié à la promotion d’artistes âgés de moins de 35
ans qui s’expriment dans le domaine de la céramique.

Depuis  lors,  tous  les  deux  ans,  notre  Ville  reconduit  ce  prix  pour  un  montant  constant,  correspondant
aujourd’hui à 1 800 euros.

La 15ème édition de la Biennale, initialement prévue en 2021 a été reportée en 2022 et s’est ouvert le 10 juin.
La Ville de Vénissieux a été sollicitée par la Ville de Manises pour la reconduction de son prix. 

Il  est  proposé de répondre favorablement à cette demande. En fonction du calendrier  pour 2022, aucun
déplacement n’est prévu pour la remise officielle du prix.

Vu l’accord de jumelage entre la Ville de Vénissieux et la Ville de Manises du 6 avril 1989,

Vu  l’article  L  1115-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  relatif  aux  conditions  d’actions  de
coopérations internationales des collectivités territoriales.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 9 mai 2022 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Confirmer la reconduction du prix Ville de Vénissieux à l'occasion de la 15ème Biennale internationale de la 
céramique de Manises de 2022, pour un montant de 1 800 euros. 
 
- Dire que le montant est budgété sur les crédits de l'exercice 2022, au chapitre 67 : Charges exceptionnelles,
article 6714 : Bourses et prix, au code fonctionnel 048 : Coopération décentralisée, actions européennes et 
internationales - autres actions, pour le prix Ville de Vénissieux, pour un montant de 1800 euros.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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